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ARRETE PORTANT EXCLUSION DEFINITIVE DE SERVICE
(Fonctionnaire stagiaire)

Le Maire de ........................,

Vu
le Code général des collectivités territoriales ;

Vu
le Code général de la fonction publique ;
Vu
le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique ;

Vu
le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 modifié relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux ;
Vu
le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale ;
Considérant qu’il est reproché à M ..................................................,


.................................................. (grade, qualité) ..................................................


......................... (exposé des faits reprochés au fonctionnaire) ..................................................


et d’avoir ainsi manqué à l’obligation de ......................... (à préciser éventuellement) .....................


à laquelle est soumis tout agent public ;

Vu
la lettre en date du ......................... informant M ..................................................

de la procédure disciplinaire engagée à son encontre et le (la) convoquant à un entretien (le cas échéant) ;
Considérant que M ..................................................

a été informé de son droit à consulter son dossier individuel et disciplinaire, de la possibilité de se faire assister par un ou plusieurs défenseurs de son choix et de présenter des observations, du droit de garder le silence ;
Vu
l'avis motivé émis par le Conseil de discipline le .................. et proposant ........... ,

Considérant soit que la sanction proposée par le Conseil de discipline sanctionne comme il convient les faits reprochés à M .......................  OU que la sanction proposée par le Conseil de discipline apparaît trop sévère compte tenu des faits reprochés à M ..........................  OU que la sanction proposée par le Conseil de discipline ne sanctionne pas assez sévèrement M ...........................  en raison des faits qui lui sont reprochés,

ARRETE
ARTICLE 1 -
L’exclusion définitive de service, sanction figurant à l'article 6 du décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992, est infligée à M .............................., grade .........................
ARTICLE 2 -
M ........................ est radié(e) des cadres et perd sa qualité de fonctionnaire stagiaire, à compter du ..............................
ARTICLE 3 - 
Le fonctionnaire se proposant d’exercer une activité professionnelle privée à la suite de son exclusion définitive de fonctions doit, dans tous les cas, en informer l’administration dans les conditions prévues par le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020.
ARTICLE 4 -
Le présent arrêté sera :


- notifié à l'agent,


- transmis au comptable de la collectivité,


- transmis au Président du Centre de Gestion.

Le Maire,

-
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

-
informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux dans le délai de 2 mois à compter de sa notification, par courrier adressé au Tribunal administratif de Bordeaux ou par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site : www.telerecours.fr.


Fait à  ........................,


Le ........................,


Le Maire,
NOTIFIE A L'AGENT LE :


(date et signature)
……………………………..

